
Informations pratiques concernant l'enquête publique pour le Parc National des Calanques

Du 17 octobre au 17 novembre 2011

Le dossier d'enquête et les registres seront disponibles à tous, quel que soit leur lieu d'habitation, dans les 10 lieux
suivants, aux jours et horaires habituels d'ouverture. Ceux qui ne pourront pas se rendre sur place pourront adresser
leur avis et toute observation au président de la Commission d'Enquête par voie postale au siège de l'enquête:

 A la Mairie de Marseille Direction de l'aménagement Durable et de l'Urbanisme , 40 rue Fauchier 13002 Marseille.

Les 9 autres lieux disponibles tous les jours ouvrables sont :
Mairie de Marseille 1er et 7ème arrondissements : 125 La canebière, immeuble Léon Blum, 13001 Marseille ;
Mairie de Marseille 6ème et 8ème arrondissements 125 rue Commandant Rolland, 13008 Marseille ;
Mairie de Marseille 9ème et 10ème arrondissement) : 150 Boulevard Paul Claudel, 13009 Marseille ;
Mairie de Cassis : Hôtel de ville, Place Baragnon 13260 Cassis ;
Mairie de la Ciotat : Office du tourisme, Boulevard Anatole France 13600 La Ciotat ;
Mairie de la Penne sur Huveaune : Hôtel de ville, 14 boulevard de la Gare 13821 La Penne sur Huveaune ;
Mairie de Carnoux en Provence : boulevard Maréchal Juin, salle des mariages (1° étage) ;
Mairie de Ceyreste : Hôtel de ville, Place Général de Gaulle 13600 Ceyreste ;
Mairie de Roquefort la Bédoule : Hôtel de ville, 6 place de la libération 13830 Roquefort la Bédoule.
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier sera aussi accessible sur le site internet de la préfecture des
Bouches du Rhône à l’adresse : http://bouches-du-rhone.pref.gouv.fr.

Les membres de la commission d’enquête recevront les personnes selon le planning suivant :
Mairie de Marseille - siège de l'enquête- 40, rue Fauchier 13002 Marseille: lundi 17 octobre : de 14 h à 17 h,

  vendredi 4 novembre  : de 9 h à 12 h, jeudi 17 novembre  : de 14 h à 17 h.                
 

Mairie de Marseille-125 La Canebière, Immeuble Léon Blum, 13001 Marseille:                                                
                              vendredi 28 octobre : de 9 h à 12 h, mercredi 9 novembre : de 9 h à 12 h 
Mairie de Marseille Maison Blanche 150 boulevard Paul Claudel 13009 Marseille
                              lundi 17octobre : de 14 h à 17 h,  vendredi 4 novembre : de 9 h à 12 h    
Mairie de Marseille-Villa Bagatelle, 125 rue du Commandant Rolland, 13008 Marseille
                            vendredi 28 octobre : 9 h à 12 h, mercredi 9 novembre  : 9 h à 12 h, jeudi 17 novembre  : 14 h à 17 h.
Mairie de Cassis, Hôtel de ville, place Baragnon, 13260 Cassis:  
                             vendredi 21 octobre  : 9 h à 12h,  jeudi 27 octobre  : 14 h à 17 h, jeudi 3 novembre  : 14 h à 17 h,  
                             jeudi 10 novembre : 14 h à 17 h,  jeudi 17 novembre : 14 h à 17 h
Mairie de la Ciotat- Office du Tourisme, Boulevard Anatole France, 13600 La Ciotat:                                          
                             lundi 17 octobre  :  9 h à 12 h, mardi 25 octobre  : 14 h à 17 h, vendredi 4 novembre : 9 h à 12 h,        
   
                             mercredi 9 novembre  : 9 h à 12 h, jeudi 17 novembre  : 14 h à 17 h
Mairie de la Penne sur Huveaune-Hôtel de ville – 14 boulevard de la Gare, 13821 La Penne sur Huveaune:    
                             mercredi 19 octobre  : 9 h à 12 h, mercredi 26 octobre  : 14 h à 17 h
Mairie de Carnoux en Provence-boulevard Maréchal Juin, salle des mariages (1° étage), 13470 Carnoux:  
                             mercredi  19 octobre :  14 h à 17 h, mercredi 26 octobre : 9 h à 12 h
Mairie de Ceyreste- Hôtel de ville Place Général de Gaulle, 13600 Ceyreste:             
                             mercredi 2 novembre  : 9 h à 12 h, mercredi 9 novembre  : 14 h à 17 h
Mairie de Roquefort la Bédoule- Hôtel de ville , 6 place de la Libération, 13830 Roquefort la Bédoule:            
                              mercredi 2 novembre  : 14 h à 17 h, mercredi 9 novembre  : 9 h à 12 h
 
Membres de la commission d’enquête : I. Chiaverini, président,
                                                                        titulaires : V. Franco, J-Y. Le Couls, J-P. Perri, M. Straub
                                                                        suppléants : C. Pascal, M. Nicolas
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